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CAVALIER / CAVALIÈRE 

NOM et Prénom :                                                                                               _________________________ 

Responsable légal (si cavalier mineur) :                                                                                              ____________ 

□ Je certifie m’être créé(e) un espace personnel sur le site internet du Centre équestre d’Assat 

www.centreequestredassat.fr et avoir mes informations personnelles (adresse, téléphone, mail, problèmes de 
santé) à jour ainsi que les coordonnées des personnes à contacter en cas d’urgence. 

CONSENTEMENT À UNE INTERVENTION CHIRURGICALE (POUR LES CAVALIERS MINEURS) 

□ Je, soussigné(e)               

(Père, Mère, Tuteur légal), autorise Le Centre équestre d’Assat en cas d’urgence et dans l’impossibilité de joindre 
les parents, à faire soigner mon enfant et à faire pratiquer les interventions d’urgences suivant les prescriptions 
des médecins. 

CHOIX DE LA FORMULE ET DE LA REPRISE 

Je choisis de souscrire à :   □ UN ABONNEMENT  □ UNE CARTE  

Niveau :       Jour :      Horaire :      

Le choix de la reprise se fait en accord avec l’équipe pédagogique, et selon les places disponibles au moment de 
l’inscription. Seule la souscription à un abonnement assure une place dans la séance définie sur la durée de la 
saison.  

INFORMATIONS IMPORTANTES 

Début des cours le 9 septembre 2024 et fin le 5 juillet 2025. Les cours des premiers samedis des vacances scolaires 
de la zone A sont compris dans l’abonnement. 

Les absences sont rattrapables uniquement si le cours est décommandé 12h à l’avance directement sur l’espace 
personnel. Un maximum de 6 rattrapages annuel est autorisé uniquement sur des séances de cours (pas de 

rattrapage sur un stage ou un cours particulier).  

La date de fin de validité des cartes et abonnements est inscrite dans mon espace personnel (voir onglet mes cartes 

et abonnements) au-delà de cette date, toutes les reprises, non rattrapées, sont définitivement perdues. 

Le cavalier doit être équipé de son matériel dès les premières séances : casque d’équitation aux normes, pantalon, 

boots et mini-chaps ou bottes. Sans cet équipement, le cavalier pourra se voir refuser l’accès au cours sans 

dédommagement ou report. 

Le centre équestre d’Assat déconseille fortement le port de bijoux et de prothèses ongulaires lors de la pratique de 

l’équitation. 

Le club se dégage de toute responsabilité envers les mineurs en dehors des temps de cours ou de stage d’équitation. 

Le responsable du mineur s’engage donc à récupérer son enfant à la fin de son cours ou de son stage d’équitation, 

ou dans le cas contraire, d’en assumer toutes les conséquences.  

Le centre équestre se dégage de toute responsabilité en cas de perte ou de vol des effets personnels, et 

également de bris de lunettes.  

Il est strictement interdit de modifier l’équipement (selle/filet) attribué aux chevaux de club.  

L’inscription implique l’acceptation du risque lié à la pratique de l’équitation. 

http://www.centreequestredassat.fr/
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DEMANDE DE LICENCE COMPÉTITION (OPTION)  

□ J'ai joint un certificat médical mentionnant la non contre-indication à la pratique de l'équitation en compétition 

(modèle disponible sur le site internet du centre équestre, rubrique ‘Inscriptions’)  

□ J'ai joint une autorisation parentale (cavalier mineur au moment de la demande de licence compétition)  

AUTORISATION DE REPRODUCTION ET DE REPRÉSENTATION D’IMAGES 

Dans le cadre de la promotion de ses activités : □ J’autorise  □ Je n’autorise pas, le centre équestre d’Assat à fixer 

et à utiliser mon image / celle de mon enfant, dans le cadre de ma/sa pratique de l'équitation au centre équestre 
ou en compétition.  

Les images pourront être diffusées, pour une durée de 10 ans, dans les publications du centre équestre (brochures, affiches, 
médias sociaux) afin de promouvoir leurs activités. Les photographies effectuées par des photographes professionnels et/ou 
salariés du centre équestre ne pourront être vendues à des tiers par le Centre équestre d’Assat, ni faire l'objet d'une exploitation 
autre que celle visée ci-dessus. Les légendes accompagnant la reproduction ou la représentation de la ou des photographies ne 
devront pas porter atteinte à la réputation ou à la vie privée. La présente autorisation est consentie à titre gratuit et ne donnera 
lieu en conséquence à aucune rémunération. 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

□ Je déclare avoir lu et accepté le règlement intérieur et les conditions générales de vente. 

Je déclare avoir pris connaissance et accepté les conditions générales de vente des prestations équestres, le règlement intérieur 
du Centre équestre d’Assat ainsi que les conditions d’assurance de la licence fédérale et les possibilités qui me sont données de 
souscrire des garanties complémentaires. Toutes ces informations sont disponibles sur le site internet 
www.centreequestredassat.fr ou à l’accueil du centre équestre. 

 

Fait le    , à                  , 

Signature du cavalier 
ou de son responsable légal 

 

 

 


